
Le tarif ambulatoire sera mis en route le 1  janvier 2026. Il remplacera le tarif ambulatoire TARMED. Il sera

composé de positions tarifaires à l’acte (TARDOC) et de forfaits ambulatoires. Les participants des domaines

vente, distribution, du marketing médical, de l’accès au marché et de la recherche sont confrontés à de

nombreuses questions. Les forfaits ambulatoires sont un nouveau dé�.

Comment peut-on informer les médecins et autres spécialistes sur les conditions de facturation, en particulier en

lien avec les produits et services de votre entreprise?

Comment positionner un produit pharmaceutique et comment communiquer son remboursement dans le cadre

du nouveau tarif?

Quelles sont les exigences pour les conseillers pharmaceutique dans le service commercial?

Comment adapter les entretiens de vente a�n de mettre en avant les prestations TARDOC correspondant aux

produits?
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